
2EPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 23 MARS 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

13 mars 2023 

Date d'affichage :  

14 mars 2023 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Marion 

FUCHS, Éric HUMBERT 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Mme Stéphanie HALLER Mme Emmanuelle RUFF 

Mme Fanny WEIGEL  M. Christophe KIPPELEN 

M. Jean-Sébastien INEICH M. Marc WILLEMANN  

DEL20230323_005 

Objet de la délibération : Fixation des taux d’imposition 2023 

Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits 

prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des 

réformes fiscales. 

Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté à compter de 2023. 

Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à 

l’habitation principale. 

 

En conséquence, Monsieur le Maire propose de maintenir les taux. 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

• Décide de fixer les taux communaux pour l’année 2023 comme suit : 

- taxe d’habitation : 9,47 % 

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 22,27 % 

- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 51,54 % 

• charge Monsieur le Maire 

- de notifier cette décision aux services préfectoraux 

- de transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances 

publiques, accompagné d’une copie de la présente décision. 

 

Roderen, le 24/03/2023     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Lucile ZUSSY, Secrétaire de séance 
 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 27/03/2023 

et publication ou notification du 28/03/2023 


